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Salaires et prépensions
un accord fragile

••

Le Groupe des Dix a enfin bouclé l'accord interprofessionnel. Les syndicats
soumettront le projet à leur base le 26 mars prochain.

Le Groupe des Dix, l'instance de
concertation sociale qui re-
groupe patronat et syndicats, a

présenté ce mardi après-midi au Pre-
mier ministre Charles Michel, ainsi
qu'aux ministres Maggie De Black
(Affaires sociales) et KI"is Peeters
(Emploi), le contenu du projet d'ac-
cord interprofessionnel 2019-2020.
Les partenaires sociaux se sont mis
d'accord sur le texte mardi à l'aube,
après une vingtaine d'heures de négo-
ciations.

Chaque partie a fait des conces-
sions. C'est ainsi que l'accord fixe à
1,1 % la marge maximale d'évolution

du coût salarial pour la période 2019-
2020, et ce, en plus de l'indexation
des salaires. Les syndicats réclamaient
10 % à l'entame des né~ociations.
Mais ils reconnaissent qu'une aug-
mentatiun plus élevée n'eut pas été
possible, ou aurait été grignotée fisca-
lement. Les employcurs, cux, étaient
demandeurs d'unc augmentation sub-
stantielle du nombre d'heures supplé-
mentaires autorisées par an. Le maxi-
mum est fixé actuellement à
100 heures, ils en voulaient 360. Ils
en ont finalement obtenu 120.

Du côté patronal, la Fédération des
entreprises de Belgique et l'U uion des

classes moyennes ont déjà validé l'ac-
cord. Il tiUldra attendre un mois pour
obtenir le blanc-seing syndical. C'est
le 26 mars procllain que les diffé-
rentes centrales, fédératiol15 et régio-
nales seront appelées à valider l'ac-
curd. Le risque d'un refus n'est pas à
éc.art.er, mais chacun cst conscient
qu'il scra très difficilc, sinon impos-
sible, d'obtenir plus. Et en interne,
chaque secteur est impatient d'enta-
mer enfin des négociations qui pro-
duiront des effets concrets pour leurs
affiliés. _

Les menaces du VLD
La première voix dissonante fa<e au projet
d'a«ord interprofessionnel est venue d'un
parti de la <oalition gouvernementale. Les
libéraux flamands ont fait savoir leur oppo-
sition au volet qui prévoit que l'âge mini-
mUmd'a«ês aux prépenslons en <as de
restruduration 5era de 58 an5 en 2019, 59
ans en 2020 et 60 an5 ensuite. La suédoise
avait prévu la limite de 59 ans dè5 2019.
Mardi soir, 5ur le plateau de la VRT,Vin<ent
Van Qui<kenborne (VLD) affirmait que 50n
parti ne validerail pas « ni au Parlement ni
en gouvernement Ilcette partie de l'accord.

Le politique met son grain de sel
dans l'accord interprofessionnel

Il> l'accord
interprofessionnel (AIP)
est conclu,
Il> Il reste au camp
syndical à le valider,
le 26 mars prochain.
Il> D'ici là, ce compromis
sera soumis
à des tensions à droite
comme à gauche.

lIen va de l'accord interpro-
fessionnel 2019-2020
comme dl' tous les plats mi-

tonnés avec soin: la réussite
tient dans l'équilibre des diffé-
rents ingrédients. Et de son as-
saisonnement: les employeurs
ne veulent pas d'une addition
trop salée; les syndicats ré-
clament plus de sucre pour
adoucir le quotidien des salariés.
C'est la raison qui avait poussé
les syndicats à claquer la porte
de la cuisine, le 22 janvier der-
nier. Avant de revenir am; four-
neau.x ce lundi. Pour servir, à
l'aube, le fruit d'une nuit de cuis-
son.

Un mois sur le feu
Les «bases» syndicales vont

devoir déguster ce plat mitonné
par le Groupe des Dix. Car côté
patronal, les administrateurs de
la Fédération des entreprises de
Belgique (FEB) et de l'Union des
classes moyennes (UCM) ont dé-
jà répondu par l'affirmative en
validant l'accord. Les structures
syndicales, elles, se prononceront
eu même temps (mais séparé-
ment) le 26 mars prochain. Soit
dans quasiment nn mois.

Pourquoi un tel délai? D'une
part, le congé de carnaval et des
actions menées dans d'autres do-
maines vont accaparer les syndi-
cats; de l'autre, il va falloir
consulter les centrales profes-
sionnelles et les fédérations et
autres régionales, afin que tout le
monde se décide fin mars. Le
choix de se prononcer en même
temps ne doit rien au hasard, à
l'instar de ces rencontrcs de foot-
baH décisives qui se jouent si-
multanément. «Il s'agit d'éviter
que cmainR se prononcent
d'ab01'd et que d'autre.ç se disent
ensu ife qu'ils peuvent refuser

l'accord parce que d'autres syndi-
cats l'ont déjà validé », confie
une source syndicale. En ne
connaissant pM ravis des autres
membres du front commun,
chaque syndicat scra donc ame-

né à se prononcer en âme et
conscience.

Un mets équilibré?
«C'e.st déjà lin élément positif

d'awir un projet d'accord, recon-
naît Robert Vertenueil (FGTB),
Cela t't'llt dire que les gens ont
négocié etfait Ull paR les uns vel'S
les aut'res. »

De fait, chacun v a été de ses
concessions. Les employeurs ont
fortement revu à la baisse leur
demande en matière d'heures
supplémentaires: ils revcndi-
quaient ,'360heures par an et en
ont obtenu 120 (pour 100 actuel-
lement). Et l'augmentation du
remboursement des frais de dé-
placement constituera un coût
supplémentaire pour les entre-
prises et en particulier les plus
petites.

Les syndicats ont, eux, mordu
la poussière sur le salaire mini-
mum: il augmentera de 1,1 %
dès juillet, au lieu des 10 % récla-
més à l'entrée des négociations.
Et cela alors qu'il n'a plus aug-
menté depuis 2008. Mais, recon-
naît Robert Vertenueil, une aug-
mentation plus élevée aurait sans
doute été fortement grignotée
fiscalement en raison du «werk-
bonus" et des autres méca-
nismes de réductions fiscales

pour les plus bas salaires.
« Nous restolls néanmoins ,sur

notre faim car 011 n'améliore pas
de manière sub,~tantielle cr sa-
laire, et la mise en place d'un
groupe de trat'ailnr garantit pas
qu'une .~olutùm sera tmutJIJe Sllr
cette question », admet le pré-
sident de la FGTB. «C'est le
maximum de ce qui était pos-
,~ible», estime pour sa part Oli-
vier Valentin, secrétaire national
de la CGSLB.

Le patronat ayant déjà fait
connaître son évaluation positive
de l'accord, il reste à présent aux
trois organisations syndicales à
se prononcer.

Aigreurs syndicales
On le sait, le sujet va mariner

un mois à feu plus ou moins
dou.'( dans les t'éunions secto-
rielles et régionales, avant que
les convives des longues tablées
syndicales ne se prononcent.

Avec quel risque? «Ce n'e,~t
pas Byzance », résumait Robert
Vertenueil ce mardi. Us peuvent
se targuer d'avoir obtenu 1,1% de
marge salariale au lieu des 0,8 %
initiaux. Soit une hausse de
500 millions de marge salariale
supplémentaire, signale la CSC.
Mais le doivent-ils à leur action
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du 13 février ou au seul impact
d'une baisse escomptée de l'infla-
tion? Certes l'AIP s'accompagne-
ra d'une mise en œuvre de l'en-
veloppe bien-être - 640 millions
d'euros, rappelle encore le syndi-
c.at chrétien -, mais ccllc-ci était
attendue depuis septembre et
n'aurait pas dû être liée à l'accord
interprofessionneL

Le risque d'un refus n'est donc
pas à écarter. Toutefois, les
chances d'un blanc-seing syndi-
cal existent. Car il semble impos-
sible d'obtenir beaucoup plus à
l'heure actuelle. Et parce qu'en
interne, les secteurs sont impa-
tients d'entamer des négociations

qui produiront des effets
concrets pour leurs affiliés, Et
puis, il se pourrait que les cri-
tiques politiques de la droite fla-
mande connotent positivement
l'accord aux yeu..'1des syndicats.

Sel politique

«L'âge d'accès aux diffé.rents
8Jjstèmes dérogatoi1"l:lsde ReC e,~t
maintenu il 59 allR pour les deux
prochaines année.~, hormis dellX
cxceptions (le RCC médical qui
reste fixé à 58 ans en 2019 et
2020 et le RCC entreprises en
difficulté/restructuration qui
reste fixé à 58 ans en 2019 et est
relevé à 59 ans cn 2020,
NDLR) », signale la CSC. Or le
gouvernement avait déjà durci
les conditions d'accès à la pré-
pension et entendait continuer à
le faire. C'était d'ailleurs un des
points repris dans raccord de
l'été dernier, le «jobs deal». Et
là aussi, toucher à un des ingré-
dients, c'est menacer tout l'équi-

libre politique du plat, Même si
ces aspects se négocient au
Conseil national du travail plutôt
qu'au gouvernement.

Reste que l'intervention de
l'Open VLD est salée - même si
Maggie De Block a appelé à
«ecmminer l'accord» dans sa
globalité. Et elle a fait grimacer
Robert Vertenueil. «Je leur de-
mande de bien niflickir au..T
cOT/séquences des actes qu'ils
posent, prévient-il. Sinon, je
crains que la réaction des tra-
vailleurs soit de ne plns soutenir
cet accord et qu'il y ait des mohi-
li.~ation.s,>, Il ne manquait plus
que la harissa, •

En effet, dans le courant de la
journée de mardi, l'Open VLD
s'est penché au-dessus de la mar-
mite sociale. Et pour les libéram
flamands, un ingrédient de l'ac-
cord apparaît indigeste: l'âge
pour accéder au RCC, le régime
de chômage avec compensation
de l'employeur (ex-prêpension).
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gouvernement Pourquoi les libéraux flamands menacent de recaler
le projet d'accord social et le « jobs deal »

La norme salariale, l'enveloppe bien-
être, les allocations sociales,çapasse.

Pasles finsde carrière. Ausein du gouver-
nement fédéral en affaires courantes, les
libéralLxflamands font savoir que le pro-
jet d'accord interprofessionnel auquel
ont abouti les partenaires sociau..x,jugé
globalement positif, ajuste un défaut, qui
est rédhibitoire.

Pour le VLD, le projet est inacceptable
en l'ét.at.Même chose pour la N-VA.Mais
le veto libéral flamand pèse plus lourd: le
parti est partenaire du MR et du CD&V
au sein du gouvernement Michel, lequel,
en cas d'approbation du projet d'AIP par
les affiliés des organisations syndicales,
comme, du reste, en casde rejet, aura à se
positionner. Si le VLD fait alors faux
bond, l'exécutifen affairescourantes aura
échoué à maintenir au moins un sem-
blant d'unité en cette fin de législature

marquée, déjà, par l'échec de la suédoise
avant lui. Nous n'en sommes pas là. Mais

lejeu est serré.
Qu'est-cc qui cloche pour les bleus du

nord? Ceci, principalement: le projet
d'AIP indique que l'âgeminimum d'accès
auxprépensions en casde restructuration
d'entreprise sera de 58 ans en 2019, 59
ans en 2020, 60 ans à la fin 2020. Les
partenaires sociaux s'écartent là quelque
peu du modèle imaginé sous la suédoise,
qui fixaitl'âgemininlUmà 59 ans en 2019,
60 ans en 2021. Insupportable pour lesli-
béraux flamands.
« Ily uaIt un accord ferme»

Egbert Lachaert, député fédéral, expert
en la matière, nous l'explique: «Je VelL.l'
réaffirmer que ceprojet d'accord inte1pm'

jè.~si01mel est bon globalement, et que
nous nous félicitons de voir les parte-
naires sociaux renouer anec le dialogue.

NOUE n 'ano1!.~rien à redire P(1U1' CI' qu.i
COllCl'17leles salaires et l'enncloppe bien-
être. Mais nous ne pouvrms accepter que

l'on ait int1'OduÎf des modifimtions dan.~
la réfonne du régime des prépen.~iolls. Il y
at'm[ lm accordferme dans le gouve17le-
ment Michel sur ce sujet, aI'ec la N- VA à
lë]XJque. et CI'point faisait pmtie d'un
équilibrc général anec, de l'autre côté, le
"jobs deal". Si on toZ/cheaui!'prépensions,
on. tOllcheau "jobs dea!. "»

Egbert Lachaert précise: «TOllt cela
at'ait été consigné dans 'lUIarrêté royal
fin 2018, qui n'apas été publié pO'UT cause
de chute du gouvernement, mais qui
avait été adopté en Conse'/Ï des ministres,
et qui re..~tcdonc 'valable. Cet arrêtéfi:l't' les
âges mÙlimums de départ à laprépension
et CCUil'-cine sont pas négociables. VOIL~

denez savoir q'll 'au sein du gouvernement,
notis avioll.ç, dans cet arrêté, supprimé
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UTlemention qui lai~sa.it le loisirau:l'pal'-
terwi res sodauJ' de renégociel' le.~chose,~
éventuellement au niveau des dijférents
secteurs économiques. Et que Charles Mi-
chel ainsi que Kris Peeter,~(cneiV). mi-

nistre de l'Emploi et de l'Economie,
amùml souhaité à ce moment-là ne pa.~
communiqlwr publiquement sur la te-
neur exacte de larrêté. Cela, disaient-ils,

La norme salariale a été fixée
à 1,1%. Cela signifie-t-il

que le travailleur verra, en
2019-2020, le montant sur sa
fiche de paie s'accroitre de 1,1%

en plus de l'indexation
(3,44 % attendus) et de son
éventuelle augmentation baré-
miquc ? Ce n'cst pas si simple.

En théorie, la nomle fixe un
maximum à ne pas dépas-
ser et, selon les secteurs
ou les entreprises, les
interlocuteurs so-
ciaux pourraient
s'entendre sur une
augmentation plus
faible, puisque l'ac-
cord interprofession-
nel (AIP) prévoitexpIi-
citement qu'« il sera tenu
compte au ma.r:imum de la si-
tuation économique spécifique
du ,çeeteur et/Du de l'entreprise ».

Cette disposition - vue, côté
patronal, comme un garde-fou
- pourrait aussi être interpré-
tée, sur le banc syndical, comme
une invitation à négocier une
hausse supérieure dans les sec-
teurs ou les entreprises pros-
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afin de ne pUR heurter les partenaires 80- confirmé le député Open VLD Vincent
ciau.f qui, précisément, négociaient l'AiP Van Quickenbome ce mardi soir sur la
de leur côté. Quoi qu'il en soit, m{Ïour- VRT. Egbert Lachaert menace mais ne
d'hui, cet arrêté reste la rij'érence pour rompt pas : «Attendons de 'Voirsi les or-
monparn·.» Lequel ne votera pas -la N- ganùations syndicales approuveront ou
VA non plus - le «jobs deal» au Parle- non leprojet d'accord, nous prendl'DTlRat-
ment fédéral si d'aventure les partenaires titude enSltite, nOll.~ adapterons notre
MRet CD&V devaient sousClire au projet stratégie. Mais. vous l'avez compris, 1(1
d'AIP en l'état. Une position qu'a encore problématique est délicate. » _

DAVIDCOPP

fiche de paie
Une hausse de 1,1% ?
Pas si simple

pères. Autrement dit: comme
ouvrant un espace de négocia-
tion en commissions paritaires,
où vont se déployer les rapports
de force.

Dépasser la norme expose au
risque que la convention
collective sectorielle soit
retoquée - cela s'est
déjà produit. Mais
voilà: il n'y a pas
d'accurd sur la liste
des éléments qm
doivent être impu-
tés sur l'enveloppe de
1,1%.

Ce qui est sûr,c'est que
l'indexation est garantie par la
loi et s'ajoute donc à la norme.
ldem pour les augntentations
barémiques, d'ailleurs difficiles
à prévoir au niveau des secteurs.
Mais tout le reste ne rentre pas
nécessairement dans la norme.

Ainsi, l'intervention de l'em-
ployeur dans le coût des abon-
nements en transports en com-
mun (pour le trajet du domicile
au lieu de travail) sera, au

le' juillet, relevée à 70 % (contre
64,7 % actuellement), puis éten-

due un an plus tard aIL" trajets
inférieurs à 5 kilomètres. L'im-
pact sur la marge salariale de-
vrait être inclus dans l'enve-
loppe.

En revanche, il y a débat
s'agissant de l'harmonisation
des conditions de pensions

complémentaires entre em-
ployés et ouvriers -

harmonisation qui
doit être réalisée à
l'horizon 2025. La
question se pose
aussi pour la
hausse du salaire

minimum (ou reve-
nu minimum mensuel

moyen garanti), qui aug-
mentera de 1,1 % au 1" juillet,
en attendant une «augmenta-
tion suh,çtantielle» à négocier
cet été entre interlocuteurs so-
cialL".

Selon une note du SPF Eco-
nomie, ces deux éléments ne de-
vraient pas être imputés sur la
marge salariale (comprenez: un
éventuel dépassemcnt de la
norme dû à ces deux éléments
ne serait pas sanctionné). Les

patrons ne partagent pas cette
interprétation.

Enfin, il reviendra aux inter-
locuteurs sociaux, dans les diffé-

rentes commissions pari-
taires, de choisir la ma-

nière dont la marge
sera utilisée. Une
hausse du salaire
n'est pas la seule
option. Le recours
à des modes de ré-

munération moins
taxés, à l'exemple clas-

sique des chèques-repas,
peut permettre - en jouant sur
la différence entre le brut (le
coùt pour l'entreprise) et le net
(ce que touche le travailleur) -
de donner un peu plus tout en
restant dans l'enveloppe.

Autrement dit: la fixation de
la nomle n'est pas l'aboutisse-
ment, mais le coup d'envoi des
négociations sociales bisannuel-
les. _

DOMINIQUE 8ERNS
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